
 

La période actuelle nous impose à tous une diminution significative des 

relations sociales, limitées à un cadre familial restreint. 

L’équipe municipale, et surtout les agents communaux se doivent                

d’appliquer les directives sanitaires, mais avec discernement. 

C’est ainsi que j’ai décidé de fermer l’accueil 

mairie aux « extérieurs ». Mais les services                

restent actifs pour tous les habitants de                  

Jossigny. Il vous suffit de téléphoner pour                  

prévenir de votre venue afin de répondre à vos 

attentes dans les meilleures conditions. 

 

De la même façon, nous essayons de maintenir 

nos traditions de fin d’année : 

Pour les Enfants : 

Pas de spectacle ou de goûter de 

Noël…Nous avons distribué à l’école 

un cadeau, des chocolats à tous les 

Enfants, le 11 décembre !!! 

 

Pour les Séniors : 

Pas de repas de Noël, ni de danses… 

mais nous organisons une distribution 

de colis à la Grange aux Dîmes :  

*le vendredi 18 décembre de 14 

heures à 18 heures. 

*le samedi 19 décembre de 9 heures à 

12 heures. 

Vous serez accueillis par les membres du Conseil Municipal !!! 

Pour les personnes souhaitant être livrées, la distribution commencera 

aux mêmes dates. 

Merci de le préciser en Mairie, si vous ne l’avez pas encore fait. 
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FLASH INFO 

http://jossigny.fr/ 

HORAIRES DE LA 

MAIRIE : 

Lundi, Mardi et   

Jeudi :                   

9h/12h et 14h/18h 

Mercredi :          

9h/12h 

Vendredi :        

9h/12h et 14h/19h 
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Commission communale pour l’information : M. MAILLARD, Président de droit, M. GROSBOIS, Vice-président,                            

M. Gwenaël COUÏC, M. Adrien EZINE, M. Stéphane FATIS et M. Véran TOINON. 

.  

Vie du Village :  

*Collecte des Encombrants : 

Celle-ci aura lieu le lundi 14 décembre à partir de 5 heures du matin. 

Rappel : vous devez sortir vos déchets le dimanche soir, soit le 13 décembre. 

N’oubliez pas que les déchets « électriques » ne seront pas ramassés, tout 

comme les gravats. Vous pouvez relire le dernier flash info ou vous rendre 

sur sietrem.fr pour connaitre les déchets admis.  

 

*Après Noël : 

Nous vous proposons de collecter vos sapins après les fêtes. Vous             

pourrez ainsi les déposer sur le parking de l’école (coté parc de loisirs) …                 

l’espace sera délimité !!! 

 

 

 

 

L’ADN de votre équipe municipale est la proximité, le soutien, la solidarité, le respect des traditions… 

Des principes contrariés par cette crise sanitaire que nous ne pouvons pas ignorer. 

Alors…  Prenez soin de vous, Protégez-vous et surtout essayez de passer de                                                       

Bonnes Fêtes de fin d’année. 

Bien à vous 

Votre Maire 

Patrick MAILLARD  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


